
Cap. 2. Georgii I1 Regis.

grefiers des cours, les avocats, les procureurs, notaires, les médecins, apoticaires
ct les chirurgiens, duement autorisés, les officiers de la douane, les étudians des
sénîjîaires ou collèges de Québec et de Montréal, les maitres d'école, duement
autorisés ; un maître et aide de poste dans chaque paroisse, sont aussi exempts
du service des Milices. Les meuniers et un bedeau dans chaque paroisse sont
aussi exempts des mêmes services. Les capitaines des Milices, les sours mis-
sionaires de la congrégation, et les meuniers auront un domestique ou engagé
exempt ; le maitre de poste en aura deu-x. Les Capitaines des Milices ayant leur
retraite, seront exempts de tous services des Milices, avec le droit d'un domesti-
que ou d'un engagé aussi exempt ; les veuves des Capitaines des Milices, pendant
leur veuvage seuiement, jouiront des mêmes prérogatives. Comme aussi tous
autres que le Capitaine Général ou le comniindant en chef exemptera spcciale-
ment, sous son seinig et sceau ; ensemble tous ceux qui sont audessous et audes-
sus l'âge prescrit dans cet Acte, dont la queztion sera établie, ainsi que tout
autre relative à l'âge des miliciens qui y sont mentionnés, et est, par ces pré-
sentes, laissée au capitaine de la compagnie de la paroisse à laquelle ils appar-
tiennent.

XV.. Et qu'il soit. de plus statué et ordonné parla dite autorité, que les diffé- Aplicatior
rentes amendes et peines ci-cessus mentionnées, qui sont par ces présentes accor- *"" "a*''
dées et réservées à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour l'usage public
de cette.province, et le soutien de son gouvernemen', pourront être appliquées,
le tout ou partie de là manière qùe*.IÔ Gôuverneür enChef, ou le commandant
en chef pour ].ors, e .ugera le plus convenabl, àusage et aux services que
cette ord on[iaice* a u itent ioù d'eiitendre. et d'exécuer ; et qu'il sera rendu
compte de ces;rnees arncjideo t piUes, et de l'emploi cui en aura été fait, à Sa
Majesté, ses liéritiers et successeurs, ou aux comraissaites du trésor de Sa Ma-jestd, ui seront àlors - et que tel conpte sera examiné par lauditeur-général
de Sa Majesté, pour les colonies,'orsón député.

Signe') DORCHESTER.
Statueé et'ordonné par la susdite autorité, .et passé en Conseil scus le Sceau public

de. la Province, en la Chambre d Conseil, an'Châ'teau Saint Louis, en la ville
de Québcc, le vin gt-trois.&ine jour d'Avril-, dans !a vingt -sept iè*me année du
Règne de Sa Majesté GEORGE T ROIS, par la Grâce de Dieu, Roi de la
Grande Bretagne, de France -et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. &c. ct
daes l'année de notre Seigneurs. mil scpt ccnt quatrevingt-sept.

Par Ordre de Son Excellence,
(Signé) J. WILLIAMS, G. C. L.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
F. J. Cu :r, S. F.


